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Réhabilitation d’un bâtiment en commerce et logement

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE

Section 1 : identification de l’acheteur :

Nom complet de l’acheteur : commune de Sainte-Marie. Type de numéro natio-

nal d’identification : Siret. N° national d’identification : 213 502 941 00015. Ville :

Sainte-Marie. Code postal : 35600.

Groupement de commandes : non.

Section 2 : communication :

Moyen d’accès aux documents de la consultation : lien URL vers les documents

de la consultation :

https://marches.megalis.bretagne.bzh/entreprise/consultation/198512?org

Acronyme=c2h

L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil ache-

teur : oui.

Utilisation de moyens de communication non communément disponibles :

non.

Nom du contact : Mme Catreux.

Adresse mail du contact : dgs@saintemarie.bzh

N° de téléphone du contact : 02 99 72 00 69.

Section 3 : procédure :

Type de procédure : procédure adaptée ouverte.

Condition de participation :

Aptitude à exercer l’activité professionnelle - conditions/moyens de preuve :

voir règlement de consultation.

Capacité économique et financière - conditions/moyens de preuve : voir règle-

ment de consultation.

Capacités techniques et professionnelles - conditions/moyens de preuve : voir

règlement de consultation.

Technique d’achat : sans objet.

Date et heure limites de réception des plis : 28 février 2025 à 12 h 00.

Présentation des offres par catalogue électroniques : autorisée.

Réduction du nombre de candidats : non.

Possibilité d’attribution sans négociation (attribution sur la base de l’offre ini-

tiale) : oui.

L’acheteur exige la présentation de variantes : non.

Section 4 : identification du marché :

Intitulé du marché : réhabilitation d’un bâtiment en commerce et logement.

Type de marché : travaux.

Lieu principal d’exécution du marché : 4 et 6, rue du 15-Janvier-1872.

La consultation comporte des tranches : oui.

La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché (si mar-

ché alloti, préciser pour chaque lot dans la description) : non.

Section 5 : lots :

Marché alloti : oui.

Lot 03 : charpente bois.

Lot 04 : couverture.

Lot 12 : électricité.

Lot 13 : panneaux photovoltaïques.

Lot 14 : plomberie, chauffage, VMC.

Section 6 : informations complémentaires :

Visite obligatoire : oui.

Si oui, précisez les détails sur la visite : pour les lots charpente et couverture.

Mission de maîtrise d'oeuvre pour la création

de 3 liaisons douces et petits aménagements

de sécurité

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE

Section 1 : Identification de l'acheteur

Nom complet de l'acheteur : commune de Plévenon.

Type de numéro national d'identification : Siret.

N° national d'identification : 212 203 921 00011.

Code postal : 22240. Ville : Plévenon.

Groupement de commandes : non.

Section 2 : Communication

Moyen d'accès aux documents de la consultation : lien vers le profil d'acheteur :

www.bretagne-marchespublics.com

Identifiant interne de la consultation : 2025-01.

L'intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d'ache-

teur : oui.

Utilisation de moyens de communication non communément disponibles :

non.

Contact : Guillaume Saintherant. E-mail : gsaintherant@plevenon.fr

Tél. 02 96 41 39 27.

Section 3 : Procédure

Type de procédure : procédure adaptée ouverte.

Condition de participation :

Aptitude à exercer l'activité professionnelle, conditions/moyens de preuve :

voir règlement de la consultation (RC).

Technique d'achat : sans objet.

Date et heure limites de réception des plis : jeudi 6 mars 2025 à 12 h 00.

Présentation des offres par catalogue électronique : autorisée.

Réduction du nombre de candidats : non.

Possibilité d'attribution sans négociation (attribution sur la base de l'offre ini-

tiale) : oui.

L'acheteur exige la présentation de variantes : non.

Section 4 : Identification du marché

Intitulé du marché : mission de maîtrise d'oeuvre pour la création de 3 liaisons

douces et petits aménagements de sécurité.

CPV : objet principal : 71300000.

Type de marché : services.

Description succincte du marché : mission de maîtrise d'oeuvre pour la création

d’une liaison cyclable

et piétons entre le Cap Fréhel – Plévenon et Fort la Latte.

Lieu principal d'exécution du marché : commune de Plévenon.

Durée du marché (en mois) : 36 mois.

La consultation comporte des tranches : oui.

La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : non.

Marché alloti : non.

Section 6 : Informations complémentaires

Visite obligatoire : non.

Autres informations complémentaires : assistant à maîtrise d'ouvrage (AMO) :

Adac 22 (Agence Départementale d'Appui aux Collectivités), 7, rue Saint-Benoît,

22000 Saint-Brieuc. 02 96 62 81 27.

Commune de La Dominelais

Réhabilitation du presbytère en salles multi-activités

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE

Maître d’ouvrage : mairie de La Dominelais, 2, rue Anne-de-Bretagne,

35390 La Dominelais.

Objet du marché : réhabilitation du presbytère en salles multi-activités.

Maître d’oeuvre : SARL Atelier Socle, 16, rue Victor-Fortun, 44400 Rezé.

Mode de passation : procédure adaptée ouverte en vue la passation d’un marché

de maîtrise d’oeuvre en application des articles L.2123-1, R.2013-4 à 6, R.2123-1 1,

R.2172.1, R.2431.1 à 7 et R.2431.19 à 33° du Code de la commande publique.

Départ prévisionnel de début des travaux : mai 2025.

Durée des travaux : 12 mois, mois de préparation et congés inclus.

Décomposition des tranches : le marché comporte 1 tranche.

Répartition des lots :

Lot 01 : terrassements, VRD.

Lot 02 : démolitions, curages, désamiantage, traitement du plomb.

Lot 03 : gros oeuvre.

Lot 04 : maçonnerie moellons, enduit à la chaux.

Lot 05 : traitement des bois de charpente.

Lot 06 : charpente bois, mur ossature bois, bardage bois.

Lot 07 : couverture zinc à joint debout.

Lot 08 : couverture ardoises.

Lot 09 : serrurerie.

Lot 10 : menuiseries extérieures aluminium, mixtes bois/aluminium.

Lot 11 : doublages, cloisons sèches, isolation, faux plafond.

Lot 12 : menuiseries intérieures, agencement.

Lot 13 : revêtements de sols et muraux durs.

Lot 14 : parquet bois massif.

Lot 15 : peinture.

Lot 16 : chauffage ventilation plomberie.

Lot 17 : électricité courants forts courants faibles.

Date limite de réception des offres : le mardi 11 mars 2025 à 12 h 00.

Modalités de remise des offres : par voie dématérialisée sur la plateforme :

https://www.megalis.bretagne.bzh

Justificatifs à produire : les pièces sont précisées dans le règlement de consulta-

tion.

Jugement des offres :

- coût des travaux : 40 %,

- valeur technique : 60 % (planning 20 % et méthodologie 40 %).

Délai de validité des offres : 120 jours à compter de la date limite de remise des

offres.

Enquête publique relative

à l'aliénation de chemin rural

pour la mise en oeuvre

d'une liaison cyclable

AVIS

Par arrêté municipal du 3 février 2025,

M. le Maire de Chasné-sur-Illet a ordonné

l'ouverture de l'enquête publique sur le

projet d'aliénation de chemin rural pour la

mise en oeuvre d'une liaison cyclable.

À cet effet, M. Benoît Leray a été désigné

en qualité de commissaire enquêteur pa

le président du tribunal administratif.

L'enquête se déroulera conjointement à

la mairie de Chasné-sur-Illet et Ercé-près-

Liffré du 3 mars 2025 au 19 mars 2025 in-

clus, aux jours et heures habituels d'ou-

verture.

Le commissaire enquêteur recevra en

mairie de Chasné-sur-Illet :

- le lundi 3 mars 2025 de 14 h 00 à

16 h 00,

- et le mercredi 19 mars 2025 en mairie

d'Ercé-près-Liffré de 10 h 00 à 12 h 00.

Pendant la durée de l'enquête publique,

les observations sur le projet d'aliénation

de chemin rural pour la mise en œuvre

d'une liaison cyclable pourront être consi-

gnées sur le registre d'enquête déposé

en mairie. Elles pourront également être

adressées par écrit au commissaire en-

quêteur.

Le rapport et les conclusions du commis-

saire enquêteur pourront être consultés à

la mairie à l'issue de l'enquête.

Le Maire

Benoît MICHOT.

Commune d'ERCÉ-PRÈS-LIFFRÉ

Enquête publique relative

à l'aliénation d'un chemin rural

pour la mise en oeuvre

d'une liaison cyclable

AVIS AU PUBLIC

Par arrêté municipal en date du 3 fé-

vrier 2025, M. le Maire d’Ercé près Liffré a

ordonné l’ouverture de l’enquête publi-

que sur le projet d’aliénation d'un chemin

rural sis au lieudit "Papillon" pour la mise

en œuvre d’une liaison cyclable.

À cet effet, M. Benoit Leray a été désigné

en qualité de commissaire enquêteur pa

le président du tribunal administratif.

L’enquête se déroulera conjointement à

la mairie de Chasné-sur-Illet et Ercé-près-

Liffré du 3 mars 2025 au 19 mars 2025 in-

clus, aux jours et heures habituels d’ou-

verture.

Le commissaire enquêteur recevra en

mairie de Chasné-sur-Illet le lundi

3 mars 2025 de 14 h 00 à 16 h 00 et le

mercredi 19 mars 2025 en mairie d’Ercé-

près-Liffré le mercredi 19 mars 2025 de

10 h 00 à 12 h 00.

Pendant la durée de l’enquête publique,

les observations sur le projet d’aliénation

de chemin rural pour la mise en oeuvre

d’une liaison cyclable pourront être consi-

gnées sur le registre d’enquête déposé

en mairie. Elles pourront également être

adressées par écrit au commissaire en-

quêteur.

Le rapport et les conclusions du commis-

saire enquêteur pourront être consultés à

la mairie à l’issue de l’enquête.

Le Maire

Bertrand CHEVESTRIER.

Département d'ILLE-ET-VILAINE

RENNES MÉTROPOLE

Plan local d'urbanisme

intercommunal

de Rennes Métropole

AVIS

Par délibération n° C 2025.014 du 30 jan-

vier 2025, le Conseil de Rennes Métro-

pole a approuvé la déclaration de projet

emportant mise en comptabilité n° 1 de

son Plan local d'urbanisme intercommu-

nal, en lien avec la demande d'autorisa-

tion environnementale du projet de sup-

pression du passage à niveau n° 4 de la li-

gne ferroviaire reliant Rennes à Saint-

Malo, situé sur la commune de Saint-Gré-

goire.

Cette délibération est affichée à l'hôtel de

Rennes Métropole et à l'hôtel de ville de

la commune de Saint-Grégoire.

Le Plan local d'urbanisme intercommunal

mis en compatibilité par la délibération

précitée est accessible sur le site internet

de Rennes Métropole et sur le géoportail

de l'urbanisme. Il est également consulta-

ble aux jours et heures habituels d'ouver-

ture :

- dans les mairies des 43 communes,

- à Rennes Métropole au service Planifica-

tion et Études urbaines sur rendez-vous,

4, avenue Henri-Fréville à Rennes.

Cette procédure est opposable depuis le

6 février 2025.

PLU Iffendic - Déclaration Projet

AVIS

Par délibération en date du 26 septembre

2024, M. le Président de Montfort Com-

munauté a prescrit la Déclaration de Pro-

jet entrainant mise en compatibilité du du

PLU d'Iffendic. La délibération a été affi-

chée en mairie et au siège de l'EPCI pen-

dant une durée de 1 mois. Des registres

sont disponibles en mairie et au siège de

Montfort Communauté, aux horaires d'ou-

verture habituels, pour toute personne

souhaitant y inscrire des remarques.

PLU Pleumeleuc - Modification

AVIS

Par délibération en date du 26 septem-

bre 2024, M. le Président de Montfort

Communauté a prescrit la modification

du PLU de Pleumeleuc. La délibération a

été affichée en mairie et au siège de

l'EPCI pendant une durée de 1 mois. Des

registres sont disponibles en mairie et au

siège de Montfort Communauté, aux ho-

raires d'ouverture habituels, pour toute

personne souhaitant y inscrire des remar-

ques.

GAEC LE HAUT DU BOIS

Société civile

Au capital de 8 000 euros

Siège social : Le Haut du Bois

35370 ARGENTRÉ-DU-PLESSIS

RCS Rennes 484 124 870

MODIFICATIONS

Suivant délibération du 9 décembre 2024,

l’assemblée des associés a décidé en

date du 31 décembre 2024 :

- la démission des fonctions de gérante

de Mme Valérie Batteux,

- l’actualisation du siège social au 2, Le

Haut du Bois, 35370 Argentré-du-Plessis,

- la prolongation de la durée de la société

pour la porter de 50 ans à 99 ans,

- décidé de transformer du Gaec en EARL

désormais dénommée «Le Haut du Bois».

Cette transformation n'entraîne pas créa-

tion d'une personne morale nouvelle. Au-

cune modification n'est apportée à l'objet

de la société.

Modifications seront faites au Greffe du

TC de Rennes.

Pour avis.

AVIS DE CONSTITUTION

Avis est donné de la constitution de la so-

ciété à responsabilité limitée dont les ca-

ractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : Quatro Pilares Honlding.

Capital : 100 000 euros.

Durée : 99 années.

Siège social : 5, rue des Ajoncs,

35360 Montauban-de-Bretagne.

Objet : La souscription, l’acquisition, la

propriété et la gestion de participations

majoritaires ou minoritaires dans toutes

sociétés civiles ou commerciales, l’exer-

cice de toutes activités entrant dans le ca-

dre de l’objet des sociétés financières ou

holdings ; toutes prestations de services

auprès de toutes sociétés et notamment

des filiales.

Gérant : Adrien Pocinho demeurant à

Montauban-de-Bretagne (35360), 5, rue

des Ajoncs.

RCS : Rennes.

Pour avis

Le Gérant.

MERCADEFAM

SARL au capital de 3 000 euros

4, square de la Rance

35000 RENNES

953 758 455 RCS Rennes

AVIS

Par décisions du 31 décembre 2024, l’as-

socié unique a prononcé la dissolution

anticipée de la société et sa mise en liqui-

dation amiable sous le régime conven-

tionnel dans les conditions prévues pa

les statuts et les décisions des associés.

M. Giovanni Mallet, né le 19 octobre 1985

à Rennes (35), demeurant 4, square de la

Rance, 35000 Rennes a été nommée li-

quidateur pour toute la durée de la liqui-

dation, avec les pouvoirs les plus étendus

pour procéder aux opérations de liquida-

tion et a été autorisé à continuer les affai-

res en cours et à en engager de nouvelles

pour les besoins de la liquidation. Le

siège de la liquidation est fixé au siège so-

cial. C'est à cette adresse que la corres-

pondance devra être envoyée et que les

actes et documents concernant la liquida-

tion devront être notifiés.

Dépôt au RCS de Rennes.

VALAM

SCI à capital variable

Au capital de 100 euros

Siège social : 1, allée Julien-Millon

35520 LA MÉZIÈRE

RCS Rennes 981 015 324

AVIS

L'assemblée générale extraordinaire du

25 janvier 2025 a décidé le transfert du

siège social à compter du 25 janvier 2025

et de modifier l'article 4 : siège social des

statuts comme suit :

Ancienne mention : le siège social de la

société est fixé au 1, allée Julien-Millon,

35520 La Mézière.

Nouvelle mention : le siège social de la

société est fixé au 10, rue Clotilde-Vautier,

35520 La Mézière.

L'inscription modificative sera portée au

RCS Rennes tenue par le greffe du tribu-

nal.

Valentin LEMOINE

Gérant.

AEROUANT

Société à responsabilité limitée

Au capital de 65 000 euros

Siège social : 12, Le Carrefort

35470 BAIN-DE-BRETAGNE

907 680 847 RCS Rennes

AVIS

Aux termes d'une décision en date du

24 janvier 2025, la gérance de la société à

responsabilité limitée Aerouant a décidé

de transférer le siège social du 12, Le Car-

refort, 35470 Bain-de-Bretagne au

3 B, rue de La Haute-Chapelle,

35470 Bain-de-Bretagne à compter du

24 janvier 2025, et de modifier en consé-

quence l'article 4 des statuts.

Modification sera faite au greffe du tribu-

nal de commerce de Rennes.

Pour avis

La Gérance.

Société BIOM INNOV

Société par actions simplifiée

Au capital de 1 000 euros

Siège social : parc Atalante, Odyssée B

7, allée Métis

35400 SAINT-MALO

RCS Saint-Malo 939 657 284

AVIS

Par décisions de l’associée unique en

date du 31 janvier 2025 et décisions de la

présidente en date du 3 février 2025, le

capital social de la société a été aug-

menté de 666 euros pour être porté de

1 000 euros à 1 666 euros par voie d'ap-

ports en numéraire et émission de

666 actions de préférence nouvelles. Les

statuts ont été modifiés en conséquence.

Mention sera faite au RCS de Saint-Malo.

Pour avis.

EARL ROBERT CATHELINE

Société en liquidation

Au capital social de 45 000 euros

Siège social : Lieudit La Chenetière

35680 VERGEAL

437 782 717 RCS de Rennes

AVIS

Aux termes d'une décision en date du

23 janvier 2024, l'associé unique a décidé

la dissolution anticipée de la société à

compter du 31 janvier 2025. M. Robert

Catheline, demeurant La Chenevetière,

35680 Vergeal a été nommé liquidateur et

lui a conféré les pouvoirs les plus éten-

dus. Le siège de la liquidation est fixé au

10, rue de Suède, 35370 Argentré-du-

Plessis, adresse où doit être envoyée la

correspondance.

DUBOURG PARTICIPATIONS

Forme : SARL

Capital social : 100 000 euros

Siège social : 15, rue de la Malouine

35800 DINARD

537 899 528 RCS de Saint-Malo

TRANSFERT

DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes de l'assemblée générale ex-

traordinaire du 4 février 2025, les asso-

ciés ont décidé, de transférer le siège so-

cial à 1, Val du Pont au Clerc,

35800 Saint-Lunaire à compter du 4 fé-

vrier 2025. Mention sera portée au RCS

de Saint-Malo.

SCI DUBOURG IMMOBILIER

Forme : SCI

Capital social : 1 000 euros

Siège social : 15, rue de la Malouine

35800 DINARD

537 992 091 RCS de Saint-Malo

TRANSFERT

DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes de l'assemblée générale ex-

traordinaire du 4 février 2025, les asso-

ciés ont décidé, de transférer le siège so-

cial à 1, Val du Pont au Clerc,

35800 Saint-Lunaire et ce à compter du

4 février 2025. Mention sera portée au

RCS de Saint-Malo.

Retrouvez tous les marchés publics et privés parus sur les 12 dépar-

tements du Grand Ouest sur :

centraledesmarchés.com

Pour faire paraître une annonce légale :

Medialex, tél. 02 99 26 42 00 - Fax 0 820 309 009 (0,12€ la minute)

e-mail : annonces.legales@medialex.fr - Internet : www.medialex.fr

Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 14 décembre 2023, soit

0,183 € ht le caractère ou tarif forfaitaire à titre dérogatoire pour certaines annonces

légales.

Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du 28 dé-

cembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce

concernées et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mi-

ses en ligne dans une base de données numérique centrale, www.actulegales.fr.
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